
 
 

Objectifs 

√ Permettre à des cadres (dirigeants ou intermé-
diaires) ou à des travailleurs sociaux en portage de 
projets de : 
 
- parfaire leur expertise des politiques sociales, de 
l’action sociale et médico-sociale 
 
- développer leurs compétences dans la conduite et 
l’évaluation d’actions, de projets ou de programmes 
intra ou inter institutionnels 
 

Programme 

√  Contribuer à la production de connaissances dans 
le champ de l’action sociale et médico-sociale 
(sociologie, psychologie, méthodologie de la re-
cherche, méthodologie des études diagnostic et 
prospective) 
 
√ Développer de l’ingénierie de projet et des ana-
lyses prospectives (méthodologie et ingénierie de 
projets et de programmes, (étude de terrain, déve-
loppement social local,  
 
√ Communication ressources humaines (150 h) 
Management, construction d’un positionnement 
professionnel, stratégies et techniques de communi-
cation, analyse des organisations et du partenariat), 
conception et élaboration d’appels à projet et de 
cahier des charges, marketing social… 
 

Public 

Pour accéder à la sélection, être titulaire d’un : 
 

• diplôme classé au moins au niveau 6 du cadre natio-
nal des certifications professionnelles  (CASF)  
 
• diplôme national ou diplôme d’Etat ou diplôme visé 

par le ministre chargé de l’enseignement supérieur 

sanctionnant un niveau de formation correspondant 

au moins à cinq ans d’études supérieures ou d’un di-

plôme, certificat ou titre homologué ou enregistré au 

répertoire national des certifications professionnelles 

au niveau 7 du cadre national des certifications profes-

sionnelles  

 

 
• diplôme classé au moins au niveau 5 du cadre national 
des certifications professionnelles (CASF) et justifier de 3 
ans d’expérience professionnelle dans le domaine de 
l’intervention sociale  
 
• diplôme du secteur paramédical délivré par l’Etat,  
homologué ou enregistré au répertoire national des cer-

tifications professionnelles à un niveau au moins égal au 

niveau 5 et justifier de cinq ans d’expérience profession-

nelle dans le domaine de l’intervention sociale  
 

• diplôme national ou diplôme d’Etat ou diplôme visé par 

le ministre chargé de l’enseignement supérieur sanction-

nant un niveau de formation correspondant au moins à 

trois ans d’études supérieures ou d’un diplôme, certificat 

ou titre homologué ou enregistré au répertoire national 

des certifications professionnelles à un niveau au moins 

égal au niveau 6 et justifier de trois ans d’expérience pro-

fessionnelle dans le domaine de l’intervention sociale  

• ou appartenir au corps des directeurs des services de la 

protection judiciaire de la jeunesse, ou au corps des édu-

cateurs de la protection judiciaire de la jeunesse, ou au 

corps des directeurs, des chefs de service ou des conseil-

lers d’insertion et de probation de l’administration péni-

tentiaire et justifier de trois ans d’expérience profession-

nelle dans le domaine de l’intervention sociale. 

Durée  

700 h (formation théorique) 
175 h (formation pratique : étude de terrain) 
 

Tarifs 

Frais de dossier : 40 € 
Entretien d’admission : 115 € 

Coût pédagogique : 14 630 € 

(Tarifs applicables du 1er janvier au 31 décembre 2026) 
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Cette formation organise un métissage de compétences différentes et complémentaires. 
Elle inscrit les titulaires du diplôme dans les registres du cadre développeur, avec une expertise dans le do-
maine de la gestion des ressources humaines et des politiques publiques dans le champ de l’action sociale et 
médico-sociale. 

Niveau 7 

MAJ : 01/04/2026 

Pour en savoir plus 

Souad SALMI 

ssalmi@irtess.fr 

Tél. 03 80 72 64 44  
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